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édito Par Harout Mardirossian

“ Nous ne pouvons pas nous empêcher de 
penser – et personne ne peut nous interdire 
de le penser – que la censure du Conseil 
constitutionnel a été motivée par des considé-
rations politiques ”. Cette phrase prononcée 
par Mourad Papazian, l’un des co-présidents 
du CCAF, devant l’ensemble de la classe 
politique et devant le Président de la Répu-
blique lors du dîner du CCAF, traduit bien 
l’ulcération et le sentiment de trahison des 
Français d’origine arménienne.

Cinq ans après la première censure de 2012, 
une nouvelle fois, la loi de pénalisation du 
négationnisme du Génocide des Arméniens a 
été rejetée pour les mêmes motifs. Pourtant, 
toutes les précautions avaient été prises. Les 
plus grands constitutionnalistes avaient été 
consultés. Les services de l’Etat et du minis-
tère de la Justice ont été mobilisés durant 
quatre ans. Le Président et son gouverne-
ment s’étaient personnellement engagés via 
un projet de loi « Egalité et citoyenneté ». 
Les médias étaient presque unanimement 
favorables à ce texte qui plaçait désormais 
le débat sur les faits de société, le racisme 
et l’incitation à la haine notamment, sur les 
réseaux sociaux et non plus dans le débat 
historique.

Alors, on peut se dire que la victoire poli-
tique et diplomatique a été totale. L’Assem-
blée nationale et le Sénat ont adopté le texte 
en première lecture. Sur le plan politique, 
on peut donc affirmer que la parole don-
née par l’exécutif et le législatif a été res-
pectée. Mais pour autant, n’avons-nous pas 
comme un malaise, comme le sentiment que 
la République française, pour laquelle les 
Arméniens ont tant donné, est incapable de 
les défendre. Quelques jours plus tard, sans 

qu’il y ait probablement de lien, le buste de 
Missak Manouchian était de nouveau profané 
à Marseille. Geste politique ou simple acte 
de délinquance, il est encore trop tôt pour 
le dire. Mais personne ne peut nous enle-
ver l’idée que s’il y avait une loi, elle agirait 
par prévention contre ces malfaisants de la 
mémoire.

Cette décision apporte au moins une réponse. 
La voie juridique ne constitue pas l’alpha et 
l’omega de la Cause arménienne. C’est main-
tenant sur le terrain politique et diplomatique 
qu’il faut placer le débat y compris en terme 
de négationnisme du Génocide des Armé-
niens. D’abord, au niveau de l’enseignement 
de l’Histoire afin que les jeunes générations 
ne soient pas perméables à une négation 
d’Etat financée par une dictature. Puis, dans 
la façon dont la France en tant qu’Etat, dans 
chaque département qui la constitue, puisse 
se souvenir du rôle particulier qu’elle a eu 
dans cette région en tant que protecteur des 
minorités chrétiennes puis avec le protecto-
rat sur le Liban, la Syrie et la Cilicie. C’est 
aussi dans le rôle que la France doit jouer 
en Artsakh pour mettre en œuvre une paix 
durable basée sur le droit à l’autodétermina-
tion de son peuple. C’est enfin dans le rôle de 
la France en tant que défenseur des minorités 
en Turquie, en Syrie ou en Irak.

Bref, malgré ce malaise persistant à l’égard 
de la volonté politique du Conseil constitu-
tionnel et de son président en particulier, il 
faut, comme seul le peuple arménien a tou-
jours su le faire, regarder objectivement les 
avancées acquises, relever la tête et avancer 
de nouveau, faire progresser les droits du 
peuple arménien, étape après étape, victoire 
après victoire.
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